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I. Résumé du projet 
RÉSUMÉ DE PROJET
Fonds de Cohérence pour la Stabilisation 
	Numéro du projet
 : 
	

	Intitulé du projet : 


	

	Organisation lead : 
	

	Membres du consortium : 
 
	

	Des organisations bénéficiaires
 :
	

	Zone prioritaire et groupements ciblés

	

	Cout total du Projet:

Fonds de Cohérence pour la Stabilisation:

Contributions propres:

Autres Contributions:

	

	Durée du projet :
	Date de démarrage prévue :
	Date d’achèvement prévue :

	Focus Thématique (en lien avec les piliers I4S + objectives spécifiques de l’AAP)
	

	Note sur le Genre (Gender Marker) et justification :
	

	Objectifs spécifiques et leurs résultats
	

	Bénéficiaires (désagrégée par sexe et âge) :
	


II. Analyse du contexte, du/des conflits et justification
a)  Analyse des dynamiques de conflit et enjeux de stabilisation (maximum 3 pages). 

Il est attendu des organisations soumissionnaires qu’elles présentent une analyse systémique du conflit et de ses dynamiques dans la zone prioritaire, des enjeux de la stabilisation , en ce y compris les principales inégalités dans les relations genre qui ont un impact sur les dynamiques de conflits, ainsi que les besoins spécifiques de genre à adresser par l’intervention (la production d’une représentation graphique du ou des systèmes de conflit, complétée par une analyse narrative est encouragée). Il est attendu que les analyses tiennent compte et précisent la diversité et les spécificités des enjeux au sein même de la zone prioritaire (avec un focus sur les chefferies et/ou sur certains de leurs groupements). 
III. Stratégie d’intervention et de mise en œuvre 
Partant de l’appel à proposition, les organisations développeront de manière précise et détaillée leur stratégie d’intervention globale et articulent leurs approches pour chacun des objectifs spécifiques sur lesquels elles se positionnent. Les organisations doivent démontrer comment leur stratégie d’intervention globale s’inscrit dans la Stratégie ISSSS et son plan d’action provinciale, articuler une stratégie d’intervention qui répond aux dynamiques de conflit et enjeux de stabilisation clés identifies dans l’analyse des dynamiques de conflit, et proposer une approche d’opérationnalisation cohérente et coordonné chacun des objectifs. 
a) Stratégie d’intervention et opérationnalisation globale (4 pages)
Présentation de la stratégie d’intervention du projet. Les organisations développement une théorie de changement globale et présentent une stratégie d’intervention cohérente et cible qui répond aux conflit et enjeux de stabilisation clés identifies. Les stratégie d’intervention et opérationnalisation globale sera développé au regard :

1. du document de l’appel à proposition 

2. Stratégie internationale de soutien à la sécurité et la stabilisation pour l’est de la RDC, y compris la définition du concept de stabilisation dans le cadre de l’ISSSS et ses principales démarches stratégiques
3. la Stratégie Provinciale de Stabilisation, de son Plan d’Action Provincial de Stabilisation (SPS/PAPS)

4. de l’analyse du contexte, du ou des conflits et des principaux enjeux ciblés 

5. des leçons apprises des interventions passées des organisations soumissionnaires : succès, échecs et explications 
6. de la manière dont l’intervention capitalisera sur les acquis des interventions passées/récentes menées dans la zone (voir l’annexe 1 pour le canevas de la cartographie des interventions), dans les domaines d’intervention ciblés par AAP  

b) Approche d’intervention et opérationnalisation par objectif spécifique

La présentation sera structurée par objectif spécifique selon le modèle/exemple ci-dessous (maximum 5 pages par objectif spécifique) :

Objectif spécifique 1 

1. Présentation des conflits et enjeux ciblés (maximum ½ page) : 

2. Théorie du changement et présentation de la stratégie d’intervention spécifique (max 2 pages) :

a. Justification/pertinence au regard de l’objectif et des effets attendus en matière de stabilisation ;

b. Cohérence par rapport à la stratégie d’intervention globale du projet ;

c. Localisation et la justification des zones ciblées par l’objectif spécifique :
3. Les résultats (2 pages). 

a. Résultat n°1 : 

i. Présentation générale du résultat

ii. Bénéficiaires et groupes cibles

iii. Produits 

1. Produit n°1 : présentation du produit et des principales activités associées 

2. Produit n°2 : présentation du produit et des principales activités associées 

3. Produit n°3 : présentation du produit et des principales activités associées 

4. L’intégration transversale du genre dans l’objectif spécifique (maximum ½ page)

5. L’articulation (stratégique et opérationnelle) de l’objectif spécifique aux autres objectifs spécifiques (maximum ½ page). 

Ensuite les organisations rempliront leur plan de travail (voir l’annexe 2).

c) Stratégie d’engagement politique et de mobilisation (max. 2 pages)
1. Présentation/analyse des acteurs locaux, provinciaux, nationaux et/ou régionaux (« actors mapping »): les acteurs (et/ou les groupes d’acteurs) clés ayant une influence (positive et/ou négative) sur les dynamiques de conflit, leurs intérêts, leurs positions et leur rôle (potentiel/attendu) dans le processus de stabilisation/transformation du/des conflits.  
2. La stratégie du consortium (approches, ressources utilisées, etc.) pour engager, mobiliser et influencer chacun des types/catégories d’acteurs présentés dans l’analyse (« actors mapping »).  

d) Ancrage/appropriation institutionnelle, durabilité/stratégie de sortie et renforcement de capacités

Présentation détaillée de la stratégie en matière (maximum 3 pages):
1. La participation (aspects politiques, financiers et/ou techniques) du Gouvernement et des Assemblées Provinciales et Nationales et des autorités locales et de leurs services dans la mise en œuvre du projet, par objectif spécifique 

2. Présentation de la stratégie (enjeux, défis, approches, méthodes, ressources) en matière de durabilité/viabilité financière, organisationnelle et institutionnelle 
3. Présentation de la stratégie (enjeux, défis, approches, méthodes, ressources) en matière de transfert de compétences et de renforcement de capacités des organisations/structures locales partenaires 
IV. Capacité des organisations de mise en œuvre internationales et locales 
a) Présentation des organisations de mise en œuvre internationales et locales
Présentation des organisations de mise en œuvre internationales et locales, inclus le(s) partenaire(s) d’exécution supplémentaire(s) dans le consortium (maximum ½ page par organisation participante) :

1. Capacités organisationnelles et managériales : 
i. Financements mobilisés (pour l’année antérieure) et sources de financement.

ii. Ressources humaines existantes en RDC et qui seront mobilisées dans le cadre du projet + nombre de staff à recruter.

iii. Ressources matérielles disponibles qui seront mobilisées dans le cadre du projet (bureaux, antennes, véhicules, etc.) 

2. Objectifs sur lesquels l’organisation est positionnée, présentation de son expertise/valeur ajoutée thématique. 
3. Positionnement géographique de l’organisation (dans le cadre du projet) et justification.  

b) Présentation des expérience pertinents 
Présentation des études de cas ou expériences antérieures des organisations dans la mise en œuvre des projets de stabilisation, transformation des conflits, gouvernance ou genre. Les études de cas et expériences démontres doivent clairement démontrer les résultats obtenus, les stratégies d’intervention mobilisés et fournir les détails sur le bailleur, budget et période de mise en œuvre (maximum 3 pages, 6 études de case / expériences antérieures) 

	Titre du projet : 

	Durée
	

	Budget
	

	Bailleur
	

	Organisations de mise en œuvre 
	

	Pays de mise en œuvre
	

	Description du projet : Objectif, résultats obtenus, stratégie d’intervention


V. Gestion et coordination
a) Gestion et coordination du projet  
Cette section décrit la structure de supervision ou le mécanisme de responsabilité assurant une mise en œuvre efficace du projet et l’atteinte des résultats visés. Il est attendu des consortiums qu’ils jouent un rôle moteur dans la coordination des interventions I4S/STAREC dans la ZP, qu’elles soient financées par le FCS ou par d’autres canaux de financement. 

1. Présentation succincte des modalités de coordination et collaboration avec les partenaires de mise en œuvre (coordination interne) y compris un organigramme illustrant la structure du consortium (maximum 1 pages).  
2. Présentation de la stratégie de coordination 1) avec les sections de la MONUSCO et 2) avec les autres projets de stabilisation (financés par le FCS ou alignés) mis en œuvre dans la zone prioritaire. (maximum 1 pages). 

b) Gestion des risques, des hypothèses et des stratégies de mitigation
Les soumissionnaires doivent mener une analyse de risque approfondi pour prendre en compte tous les éléments qui pourraient empêcher le progrès vers les résultats attendus, sous forme d’une matrice de gestion de risque. L’objective de cette analyse est d’identifier les risques (externes et internes) et leurs mesures de mitigation. Les soumissionnaires rempliront cette matrice de risques en prenant en compte le contexte au niveau local dans la zone prioritaire, ainsi que les dynamiques au niveau provincial, national et/ou régional. Veuillez identifier au moins cinq à dix risques (il est possible d’identifier plusieurs risques pour un seul résultat). 

Il est attendu des organisations qu’elles utilisent le template proposé (voir l’annexe 3). 
c) Suivi et évaluation 
Le cadre logique détaillé

Le PMO développera un cadre logique détaillé comme expliqué dans l’Illustration n.4 ). Ce cadre logique contiendra les produits des résultats. Le but de cet exercice est d’expliquer : 

1) Comment les activités et les produits proposés par le projet contribuent à atteindre les différents résultats du Cadre Logique au niveau du projet.

Pour le processus du AAP, la cellule de S&E travaillera avec des partenaires sélectionnés pour finaliser le cadre logique et l'harmoniser avec les indicateurs standard pertinents, ce qui permettra une évaluation de la qualité du projet
d) Communication et visibilité de l’I4S/STAREC

Cette section mettra en évidence la stratégie et les moyens envisagés par le soumissionnaire pour augmenter la connaissance et la visibilité de l’I4S et de l’intervention auprès 1) des organisations de mis en œuvre, 2) des autorités (locales, provinciales et nationales), 3) des bénéficiaires et des communautés ciblées par le projet (maximum 1/2 pages).
e) Budget

L’organisation lead du consortium doit élaborer un budget détaillé et un budget récapitulatif en dollars US et présenter une note narrative explicative, en suivant les instructions présentées dans les lignes directrices budgétaires (voir l’annexe 8). 

Il s’agira notamment de : 

1. Fournir une répartition équilibrée des coûts prévus qui sont nécessaires pour exécuter les activités et atteindre les objectifs du projet, en respectant les ratios et les clés de répartition fixées dans les lignes directrices budgétaires. 
2. Utiliser et respecter les modèles de budget du FCS et les conseils fournis. 

3. Fournir, dans le budget détaillé (voir le canevas en annexe 7), une description narrative synthétique et claire pour chacune des lignes budgétaires (i.e. présentation de l’article budgétaire et de la structure/contenu des coûts budgétisés). 

4. Les organisations soumissionnaires présenteront, outre leur budget détaillé, une note narrative de présentation et de justification de certains coûts budgétisés. la note narrative comprendra : 
a. La liste du personnel (organisations soumissionnaires + organisations locales partenaires) en distinguant le personnel lié aux activités et le personnel de soutien : poste, brève description des rôles et des tâches, lieu d’affectation (+ préciser « disponible » ou « à recruter »). 

b. Un listing des financements de l’organisation lead (au niveau national) et une justification des proportions budgétisées pour le personnel budgétisés à temps partiel. 

c. M&E : une synthèse de la stratégie de suivi et évaluation, une présentation du budget total alloué au suivi et évaluation (maximum 5% du budget total : voir point 6) et une brève description des ressources budgétisées (personnel, frais de mission, expertise externe, etc.). 

d. Une synthèse de la répartition des coûts alloués aux différentes organisations de mise en oeuvre (membres des consortiums et organisations locales partenaires y compris). 

e. Si l’organisation budgétise un véhicule (voir supra): une justification narrative (en quoi est-ce indispensable à l’exécution du projet ?) et une explication de l’utilisation qui sera faite du véhicule après projet.

5. Les organisations soumissionnaires présenteront également un budget récapitulatif (voir le canevas en annexe 7), structuré sur base des 7 catégories de dépenses suivantes. Personnel et autres employés/ Fournitures, produits de base, matériels/ Equipements, véhicules et mobilier/ Services Contractuels/ Frais de déplacement/ Transferts et subventions/ Frais généraux de fonctionnement et autres couts directs. L’ensemble des coûts présentés dans le budget détaillé doit être intégré dans l’une de ces 7 catégories. En ce qui concerne la ligne budgétaire « personnel », elle inclura l’ensemble des coûts de personnel (personnel liés aux activités et personnel de soutien). 
6. Chaque projet  doit assurer que 15 pour cent des fonds devrait être consacrée pour répondre aux besoins spécifiques des femmes ou des filles, promouvoir l'égalité des sexes ou l'autonomisation des femmes. Cela doit être reflété dans le budget par activité ainsi que la section narrative qui l’accompagne. Un budget qui ne répond pas aux exigences ne sera considéré par le Secrétariat (Pour plus d’informations, voir en annexe 9 « lignes directrices pour l’intégration du genre dans les programmes de stabilisation). 

VI. ANNEXES

ANNEX 1 : CARTHOGRAPHIE DES INTERVENTIONS DE STABILISATION 
	Nom de l’organisation
	Intitule du projet/ de l’intervention
	Brève description du projet
	Modalités de collaboration

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


ANNEXE 2 : PLAN DE TRAVAIL

	RESULTS: 
	CALENDRIER
	RESPONSABLE

	
	Annee 1
	Annee 2
	

	
	Q 1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4

	

	OUTCOME 1 :

	Output 1.1


	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Output 1.2. 

etc


	
	
	
	
	
	
	
	
	

	OUTCOME 2 :

	Output 2.1.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Output 2.2. 

etc.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	OUTCOME 3 :

	Etc.
	
	
	
	
	
	
	
	
	


ANNEXE 3 : MATRICE DES RISQUES, DES HYPOTHESES ET DES STRATEGIES DE MITIGATION 

	Résultat attendu  

E.g. les objectifs généraux, les objectifs, spécifiques, les résultats, les produits
	Description et conséquences du risque associé au résultat

Quel est l’impact du risque sur le projet 
	Probabilité

(1 = très improbable, 5 = très probable)
	Gravité 

(1 = faible, 5 = très grave)
	Stratégie de mitigation

Quelles mesures seront mises en place pour réduire l’impact du risque ? 

	Exemple : 

Résultat: Cohésion et confiance accrues entre les populations civiles (femmes, jeunes filles, jeunes hommes et hommes) et les FARDC.
	Des actes de violences et des attaques des groupes armés contre la population civile affaiblissent la confiance des communautés dans la capacité des FARDC de les protéger d’une manière efficace et durable. 


	4
	4
	1. Travailler ensemble avec les FARDC dans la zone d’intervention pour évaluer leur capacité dans la Protection des Civiles ; 

2. Travailler ensemble avec les représentants de la communauté pour mieux comprendre leurs attentes des actions FARDC.   

	…
	
	
	
	

	…
	
	
	
	


Illustration n.4 : Exemple cadre logique to be submitted 
	Goal 
	Indicators
	Means of verification 
	Target

	Outcome 1 
	Indicateur 1.1
	 
	 

	
	Indicateur 1.2
	 
	 

	Output 1.1 1
	Indicateur 1.1.1
	 
	 

	
	Indicateur 1.1.2
	 
	 

	Output 1.2
	Indicateur 1.2.1
	 
	 

	
	Indicateur 1.2.2
	 
	 

	Outcome 2
	Indicateur 2.1.
	 
	 

	
	Indicateur 2.2
	 
	 

	Output 2.1
	Indicateur 2.1.1 
	 
	 

	
	Indicateur 2.1.2
	 
	 


Probablement, au niveau des produits, il n’y aura pas beaucoup de correspondances avec le CL ISSSS, car ceci ne traite pas le niveau des activités. Pour cette raison, l’exemple montre qu’il n’y a pas d’indicateurs ISSSS qui correspondent avec les indicateurs projets (marqué comme n/a).

Après l’AAP

A la fin du processus d(e)’AAP, les projets retenus seront notifiés. La Cellule S&E les accompagnera dans le processus de finalisation du cadre logique du projet et fournira un appui technique pour leur système de suivi et évaluation soit dans la phase de démarrage (définition des outils pour la collecte, gestion des données etc.) soit pendant la phase de mise en œuvre.

� A completer apres la selection par le CAP. 


� A compléter par l’Agent Administrative/MPTF-O


� Ce sont des organisations « bénéficiaires » auxquelles est sous-traitée une partie de la mise en œuvre des activités.





PAGE  
4

[image: image3.jpg]


[image: image4.png]


[image: image5.png]


[image: image6.png]


[image: image7.jpg]


